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Paris, le 4 juillet 2007 
 
 

Abbott attaque Act Up-Paris en justice 
Le TRT-5 dénonce l’inacceptable pression du laboratoire 

et se déclare solidaire de l’association 
 

Le laboratoire Abbott a porté plainte contre l’association Act Up-Paris pour avoir 
empêché, le 26 avril dernier, l’accès à son site Internet durant quelques heures. 
Cette action en justice menace l’existence même d’Act Up, et constitue une 
tentative inacceptable de faire taire la contestation. 

 

L’action d’Act Up-Paris s’inscrivait dans le cadre d’une journée mondiale de protestation, organisée par 
les associations thaïlandaises de malades du sida, contre la décision d’Abbott de ne plus commercialiser 
trois nouveaux médicaments dans leur pays. Parmi ces molécules figure l’Aluvia® (autre nom du Kaletra® 
 formule sèche et thermostable dans les pays du sud), un médicament anti-VIH de seconde ligne qui 
constitue une opportunité vitale pour les malades des pays en développement, notamment parce qu’il ne 
nécessite pas de réfrigération. Le laboratoire réagissait à la décision du gouvernement thaïlandais 
d’octroyer une «licence obligatoire » à trois molécules, dont l’Aluvia®, protégé par un de leur brevet. Cette 
mesure légale et prévue par des accords internationaux permettrait à la Thaïlande de produire et 
d’importer, à très faible coût, des copies de ces médicaments nécessaires à la survie des malades.  

La décision d’Abbott avait déclenché un grand mouvement de solidarité internationale envers les malades 
thaïlandais et leur gouvernement, y compris au sein d’un groupe d’actionnaires du laboratoire ; pétitions et 
actions avaient vu le jour. La décision avait été prise au mépris de la situation des malades thaïlandais et 
des dispositions prévues, dans le cadre de l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC), pour assurer 
aux populations l’accès aux molécules dont elles ont un urgent besoin. En mars 2007, le TRT-5 s’était 
engagé aux côtés du réseau thaïlandais des personnes vivant avec le VIH/sida dans sa lutte pour l’accès 
au Kalétra® « formule sèche »[1]. 

Le TRT-5 s’élève contre l’attitude d’Abbott dont la plainte constitue un fait sans précédent. Cette action en 
justice fait courir un grave danger à Act Up-Paris, qui pourrait être condamnée à une peine maximale de 
70 000 euros dont elle ne se relèverait pas. A notre connaissance, c’est la première fois qu’un laboratoire 
pharmaceutique attaque en justice une association de malades pour avoir protesté contre sa politique. 
Cette démarche représente une inadmissible tentative d’intimider les trop rares acteurs qui contestent les 
actes inéthiques des grandes firmes pharmaceutiques. 



Alors que les associations ont toujours été en première ligne dans le plaidoyer et le combat pour l’accès 
aux soins et aux traitements antirétroviraux partout dans le monde, cette rétorsion du laboratoire pour  
réduire au silence la contestation de sa politique contre les malades est inadmissible. 

Le TRT-5, dont Act Up-Paris est membre : 
- manifeste son plein soutien à Act Up-Paris ; 
- dénonce l’intolérable tentative d’Abbott de faire taire la légitime contestation 

de sa politique menée vis-à-vis de la Thaïlande et demande le retrait immédiat 
de la plainte ; 

- appelle l’ensemble des acteurs de la lutte contre le VIH/sida (malades, 
associations, soignants, chercheurs, institutions) à manifester leur soutien à 
Act Up-Paris ; 

- appelle au boycott des manifestations publiques d’Abbott et suspend sa 
collaboration tant qu’il n’aura pas retiré sa plainte. 

 
 
Contact presse : François Berdougo (Tél : 06 75 44 72 64), Dominique Blanc (Tél : 01 41 83 46 11/ 04 96 11 62 62). 
 
[1] www.trt-5.org/article120.html       
 
Le TRT-5 (groupe Traitements et Recherche Thérapeutique) est un groupe interassociatif qui réunit des représentants 
de huit associations de lutte contre le VIH/sida : Actions Traitements, Act Up-Paris, AIDES, Arcat, Dessine Moi Un 
Mouton, Nova Dona, Sida Info Service, Sol En Si. 


